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SUBJECT:  COMMUNICATION FROM THE EUROPEAN UNION 

 

Please find attached a communication from the European Union concerning sharks fins/body ratio. 

 

 

SUJET: COMMUNICATION DE L’UNION EUROPÉENNE 

 

Veuillez trouvez ci-joint une communication de l’Union Européenne concernant ratio ailerons/carcasse 

pour les requins. 

 

 

Yours Sincerely/cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  

 

Attachment/ Pièce jointe  
- Letter from European Union/Lettre de l’Union Européenne 

 

Distribution 

IOTC Members:  Australia, Belize, China, Comoros, Eritrea, European Union, France, Guinea, India, Indonesia, Iran, Japan, Kenya, Korea, Madagascar, Malaysia, 

Mauritius, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, Sudan, Tanzania, Thailand, United Kingdom, Vanuatu. 

IOTC Chairperson. 

Cooperating non contracting parties:  Senegal, South Africa, Uruguay.  
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Note : ce qui suit est la traduction d’une télécopie en Anglais reçue par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

 

 

Objet : ratio ailerons/carcasse pour les requins 

Chère Madame, 

Suite à nos précédents contacts relatifs au sujet mentionné ci-dessus, je souhaiterai proposer un projet de 

compromis ayant pour objectif une solution pratique temporaire aux problèmes soulevés par l’application du 

ratio de 5% entre les ailerons et la carcasse des requins, dans l’attente d’une solution définitive à ce 

problème. 

Le compromis proposé respecte le principe d’un ratio de 5% entre le poids des ailerons et le poids vif et vise 

à définir un ratio de contrôle pratique pour les requins débarqués parés par les navires de l’UE dans les ports 

du Cap Vert. Tous les calculs proposés respectent les principes des ORGP et sont basés sur des avis 

scientifiques. 

Considérant ce qui suit : 

 Lors de la réunion plénière de la CTOI en 2008 (Oman), la Commission a décidé, en tant que mesure 

temporaire, que les parties contractantes préoccupées par le manque de clarté de la résolution 

concernant le ratio de 5% pourront indiquer au Secrétariat leur interprétation de la formulation 

actuelle, y compris les méthodes de transformation et les pratiques de conservation des ailerons. 

 Au cours de la réunion de l’ICCAT en 2009 (Marrakech), il fut fait référence à la nécessité d’étudier 

plus avant l’application du ratio de 5% et de suivre les résolutions adoptées par les autres ORGP, 

notamment la CTOI. 

et prenant en compte : 

 l’évaluation scientifique SCRS/2007/079 (Relations longueur-poids et facteurs de conversion 

morphométriques) réalisée par l’ICCAT qui indique que les coefficients de conversion poids 

vif/poids paré sont de 2,45 pour le requin peau bleue et 1,44 pour le requin taupe. 

 l’évaluation scientifique SCRS/2008/128 (Ratios entre les poids humides des ailerons des requins 

peau bleue) réalisée par l’ICCAT qui indique que les peau bleue représentent en moyenne 87% des 

requins capturés et que les requins taupes représentent environ 10%, les autres espèces moins 

fréquentes ayant un effet mineur sur les valeurs moyennes des facteurs de conversion globaux. 

Le coefficient de conversion moyen entre le poids vif et le poids paré des requins est donc le suivant : 

(2,45x87%)+(1,44x10%)=2,1315+0,144=2,2755 

Cette conversion correspond à 97% des captures totales ; si l’on extrapole à 100% des captures 

(2,2755/97%), on obtient un ratio de conversion moyen de 2,346 entre le poids vif et le poids paré des 
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requins. Si l’on applique ce coefficient au ratio de 5%, on obtient un ratio poids des ailerons/poids paré de 

2,346x5%=11,7%. 

En conclusion, je souhaiterai proposer un ratio temporaire de contrôle (poids des ailerons/poids paré) de 

11,7% pour les requins débarqués parés par les navires de l’UE dans les ports du Cap Vert. 

Ce courrier sera également transmis aux secrétariats respectifs de l’ICCAT et de la CTOI afin d’informer 

toutes les parties concernées. 

 

Je vous remercie par avance de votre coopération. 

 

Cordialement, 

 

Vincent GRIMAUD 

Chef d’unité 

Annexe : 1 

C.c. : MM. Anganuzzi et Meski (Secrétaires généraux de la CTOI et de l’ICCAT) 


